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PROVINCE DE QU£BEC é T£MISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
 
 
15 JANVIER 2014 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE ORDINAIRE du conseil de la 
Municipalité régionale de comté de Témiscamingue, tenue selon la 
loi, au bureau de la MRC de Témiscamingue, 21, rue Notre-Dame-
de-Lourdes à Ville-Marie, le MERCREDI 15 JANVIER 2014, à 19 h 
(7 h pm), à laquelle : 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Mme Lyna Pine , mairesse dôAngliers 
M. Luc Lalonde , maire de Béarn 
M. Jean-Yves Parent , maire de Duhamel-Ouest 
M. André Pâquet , maire de Fugèreville  
M. Maurice Laverdière , maire de Guérin 
M. Norman Young , maire de Kipawa 
Mme Isabelle Morin , mairesse de Laforce 
M. Michel Duval , maire de Latulipe-et-Gaboury 
M. Daniel Barrette , maire de Laverlochère  
M. Simon Gélinas , maire de Lorrainville 
M. Éric Dubuque , maire de Moffet 
Mme Carmen Rivard , mairesse de Nédélec 
  et préfète suppléante de la MRCT 
M. Alain Flageol , maire de Notre-Dame-du-Nord  
M. Donald Alarie , maire de St-Bruno-de-Guigues 
M. Mario Drouin , maire de St-Édouard-de-Fabre 
Mme Édith Lafond , mairesse de St-Eugène-de-Guigues 
Mme Nicole Rochon , mairesse de la Ville de Témiscaming 
M. Bernard Flébus , maire de la Ville de Ville-Marie 
 
TOUS CONSEILLERS FORMANT QUORUM, AINSI QUE : 
 
M. Yvon Gagnon, président du Comité municipal de Laniel 
 et représentant du territoire non organisé 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE :  
 
M. Arnaud Warolin, préfet de la MRCT 
 
SONT ABSENTS : 
 
M. Jocelyn Aylwin , maire de Rémigny 
M. Bruno Boyer , maire de la Ville de Belleterre 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Daniel Dufault , coordonnateur au service dôam®nagement 
Mme Katy Pellerin , directrice du Centre de valorisation et chargée de 

projet en environnement 
M. Tomy Boucher , directeur général adjoint ï secrétaire-trésorier adjoint  
Mme Lyne Gironne , directrice générale ï secrétaire-trésorière 
 
N. B. : Le conseil des maires sôest r®uni en caucus (huis clos) de 

18 h à 19 h.  
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  Ouverture de la séance ordinaire publique à 19 h et adoption  de 

lôordre du jour.  
 

01-14-022  Il est proposé par M. Maurice Laverdière 
appuyé par M. Jean-Yves Parent 
et résolu unanimement 

 
× Que lôordre du jour soit adopt® tel que r®dig®; 
 
× Que lôarticle « Affaires nouvelles è demeure ouvert jusquô¨ la fin 

de la séance. 
 
Mot du préfet 
 
Le préfet débute son allocution en souhaitant une Bonne Année aux 
élus : santé, bonheur et surtout la réalisation de leurs divers projets. 
 
Pour le conseil des maires, le pr®fet souhaite lôharmonie, le respect et 
la capacit® dôinnover et de faire du d®veloppement afin dôam®liorer la 
qualité de vie des citoyens du Témiscamingue. 
 
Beaucoup de travail est ¨ faire, comme le d®montre le plan dôaction 
de la MRCT présentement en révision. Certains dossiers devront être 
priorisés, à savoir : 
 
¶ La gestion des matières résiduelles, notamment le traitement 

des déchets; 
 

¶ Le déploiement du service Internet haute vitesse à la grandeur 
du T®miscamingue et lôam®lioration de la couverture cellulaire; 
 

¶ Faire avancer les projets de diversification économique; 
 

¶ La gestion des TNO et lôam®lioration du transport collectif au 
Témiscamingue. 

 
En terminant, sur une note plus légère, le préfet souhaite à tous 
dôavoir du plaisir autour de la table. 
 
 

01-14-023  Rencontre avec M. Louis Dallaire, directeur général et M. Alain 
Guimond, président, du Réseau Biblio Abitibi-Témiscamingue 
Nord-du-Québec.  
 
Invités : 
 
M. Alain Guimond, président et M. Louis Dallaire, directeur général du 
Réseau Biblio Abitibi-Témiscamingue Nord-du-Québec, assistent à la 
rencontre. 
 
ü 59 bibliothèques affiliées en Abitibi-Témiscamingue; 

 
ü Accès à 5 millions de livres; 

 
ü 200 000 prêts par année; 

 
ü 400 nouveaux livres numériques (achat de 15 livres / semaine); 

 
ü Un livre équivaut à cinq heures de loisir culturelle / année; 

 
ü 500 bénévoles; 

 
ü 200 trousses dôanimation ¨ la lecture disponibles; 

 
ü Près de 56 bornes Internet sans fil.  
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Au-delà de prêts de livres, le Réseau Biblio offre une gamme de 
services divers : pr°t de raquettes, dôactivit®s dôanimation et dô®veil ¨ 
la lecture, de la formation, des rencontres avec des auteurs et/ou des 
conférenciers, du dépannage informatique, etc. 
 
En 2010, le Réseau Biblio concluait une entente avec le ministère de 
la Culture et des Communications du Qu®bec pour favoriser lôacc¯s 
au programme de subventions « Aménagement Biblio VI » pour tous 
projets de construction, de r®novations ou dôam®liorations dôune 
bibliothèque affiliée au Réseau Biblio. Plus de 21 projets de rénovations 
et dôam®liorations furent r®alis®s ¨ travers la r®gion pour un montant 
de plus de 315 000 $. 
 
Une nouvelle campagne « Aménagement Biblio VI » est présentement 
en cours afin de réaliser une seconde phase dans la rénovation des 
bibliothèques en Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec. Ce 
programme de subventions est maintenant ouvert à toutes les 
municipalités même si elles ne sont pas affiliées au Réseau Biblio. 
Toute demande ou inscription au présent programme doit être 
adressée au Réseau Biblio et la date limite pour déposer un projet est 
fixée au 15 mars 2014. 
 
 

01-14-024  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
18 décembre 2013.  
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 décembre 2013 ayant 
été remis ou transmis par courriel à tous les conseillers. 
 
Il est proposé par M. Luc Lalonde 

appuyé par Mme Isabelle Morin 
et résolu unanimement 

 
× Que ledit procès-verbal soit adopté et signé tel que rédigé, tout 

comme sôil avait ®t® lu. 
 
 

01-14-025  P®riode de questions de lôassistance (C. M., art. 150).  
 
1re partie 
 
ü Question de M. Gilles Lepage : 
 

En lien avec la décision de la Conférence régionale des élus 
(CR£) concernant lôapprovisionnement des usines de 
Commonwealth Plywood au Témiscamingue. Comment peut-on 
demander à un organisme formé de personnes non élues de 
prendre des d®cisions dôune telle importance et de faire des 
recommandations à la ministre et comment se fait-il que la CRÉ 
fasse des recommandations au lieu et place de la MRCT? 
 
Réponse : La prise de position de la CRÉ fait suite à des 
discussions qui ont eu lieu entre la CRÉ, les municipalités 
concern®es en lôoccurrence Kipawa et Belleterre et la MRCT. 
Tous se sont mis dôaccord sur la position transmise ¨ la ministre 
Ouellet. De même, un des mandats dôune CR£ est de donner 
des avis aux ministères, ayant une responsabilité de consultation 
régionale.  
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ü Question de Mme Chantale Tremblay : 
 

Est-il de la responsabilité de chaque MRC de mettre en place 
une table GIR? 
 
Réponse : Dans la loi, une Table GIR est prévue par région et 
cette responsabilité incombe au MRN qui délègue à la CRÉ. La 
MRCT a exprim® le d®sir de conserver le mod¯le dôune Table 
GIR par MRC. Pour la MRCT, il est impossible dôavoir une Table 
GIR qui couvre lôensemble de la région. 
 

ü Question de M. Gilles Lepage : 
 

Concernant le transfert dôapprovisionnement, peut-on sôattendre 
à retrouver, dans le procès-verbal de la CRÉ, la position 
transmise à la ministre Ouellet? 
 
Réponse : Le sujet a été apporté à la dernière rencontre de la 
CR£, lôinformation devrait donc se retrouver dans le prochain 
procès-verbal. 

 
 

01-14-026  Système de communications en sécurité incendie (radios).  
 
Mise en situation 
 
Le 21 mai 2008, la MRC de Témiscamingue adopte une résolution 
(no 05-08-208), autorisant lôachat, de Radio-Com JBM, de trois 
répéteurs au coût de 31 000 $, plus 3 105 $ / ann®e de frais dôentretien 
dans le cadre du projet de répartition radio uniforme dans les 
v®hicules dôintervention en s®curit® incendie. Essentiellement, ce 
projet vise à permettre aux différents services incendie du 
Témiscamingue de communiquer entre eux lors de leurs interventions, 
de m°me quôavec le Centre dôappel dôurgence, le CAUAT. 
 
Au cours de lôautomne 2013, constatant que ce projet nôavanait pas, 
malgré les besoins toujours actuels en la matière, deux fournisseurs 
externes ont été approchés afin de connaitre les frais reliés à tout 
projet comparable. Une seule firme a déposé un cadre financier selon 
leur solution qui sôav¯re °tre plus dispendieuse sur un échéancier de 
deux années. 
 
Le 8 janvier 2014, Radio-Com JBM informe la direction de la MRC, 
par écrit, que ce projet de communication sera complété et fonctionnel 
en juin 2014. 
 
Considérant que lôautorisation du conseil des maires pour la réalisation 
de ce projet date du 21 mai 2008; 
 
Considérant que Radio-Com JBM se doit de respecter les modalités 
alors convenues dans la résolution no 05-08-208; 
 
Considérant le d®lai entre lôautorisation du projet et sa r®alisation; 
 
Considérant lôengagement de Radio-Com JBM a finalisé le réseau et 
sa mise en opération pour juin 2014;  
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Il est proposé par M. Bernard Flébus 

appuyé par M. Luc Lalonde 
et résolu majoritairement 

 
× De procéder à une vérification par avis juridique de la validation 

de la résolution no 05-08-208, notamment sur le délai de 
réalisation du projet; 

 
× Dôinclure les d®penses reli®es ¨ ce projet au budget 2014, selon 

les modalités convenues en 2008; 
 

× De surseoir à la réalisation du projet avant une décision finale, 
prévue lors de la prochaine séance du conseil des maires, en 
février; 

 
× De procéder à diverses validations reliées au projet (pénalités 

pour non-respect du délai de livraison, impacts sur budget si 
retrait de radios, utilisation dôinfrastructures autres que des tours 
pour déploiement du service). 

 

Enregistrement du vote : 
 

 Nombre Population 

Pour 12 11 721 
Contre 6 3 286 

 
Résolution adoptée à la majorité 

N. B. : 
 
Une décision positive nécessite la double majorité des membres 
présents, nombre et population (art. 201, LAU). En cas dô®galit®, la 
décision est négative (art. 197, LAU). 

 
 

01-14-026.1  Système de communications en sécurité incendie (radios) ï 
Paiement des fr®quences aupr¯s dôIndustrie Canada.  
 
Il est proposé par M. Luc Lalonde 

appuyé par M. Jean-Yves Parent 
et résolu unanimement 

 
× De procéder au paiement de la facture de 4 916 $ à Industrie 

Canada, reliée à la fréquence des radios. 
 
Lôachat de ces fr®quences sôav¯re n®cessaire au bon fonctionnement 
du syst¯me de communications quôimporte le fournisseur. Industrie 
Canada a avisé la MRCT que la date limite pour payer les licences 
était le 31 janvier 2014, à défaut de quoi les licences ne seraient plus 
disponibles. 
 
 

01-14-027  Budget 2014.  
 
Il est proposé par M. Bernard Flébus 

appuyé par Mme Isabelle Morin 
et résolu unanimement 

 
× Dôadopter le budget 2014 selon les dispositions suivantes :  
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1) Budget 2014 ï Liste des écarts 2013-2014 : 
 

Sujet Coût Financement 

IPC : 1,3 % Salaires + autres (31 371 $) Quote-part 

Élus : Préfet : 
  

 ü Salaire (+1,3 %) (277 $) Quote-part 

(63 250 $ en 2013) (64 072 $ en 2014)  
  

 ü Allocation de dépenses 

 
 

(16 772 $ en 2013) (15 662 $ en 2014)  
 

Élection Préfet (fonds 25 000 $) (44 500 $) Quote-part 

Aménagement du territoire  
  

Redistribution salaires (7 495 $) Quote-part 

Aménagement du territoire  
  

Transfert budget  (13 000 $) Quote-part 

Aménagement du territoire  
  

Délégation baux villégiature (42 361 $) Quote-part 

Agriculture et agroalimentaire PDZA+PADEL (8 000 $) Quote-part 

Volet forestier (transfert de budget) (25 000 $) Quote-part 

Fonds de l'athlète (4 000 $) Quote-part 

Identification du patrimoine et culturel (16 000 $) Quote-part 

Fonds de promotion touristique - CLD 5 000 $ Quote-part 

Commission culturelle (5 000 $) Quote-part 

Centre d'archivage 750 $ Quote-part 

Valorisation des matières résiduelles : 
  

§  Transfert et disposition déchets 
  

§  Fonctionnement nouveaux services  Écocentre (86 780 $) Quote-part 

(2 292 520 $ en 2013 ï 2 205 740 $ en 2014) 
  

Compensation Mun. collecte sélective 

(638 157 $ en 2013) (600 000 $ en 2014) 
38 157 $ Quote-part 

Sécurité incendie : Contractuel  8 500 $ Quote-part 

Sécurité incendie : Limite de vitesse (5 000 $) Quote-part 

Administration - redistribution salaires (15 067 $) Quote-part 

Développement économique 10 000 $ Quote-part 

Développement de projet MRCT 
  

Parc informatique                                        
(157 022 $ en 2013) (158 457 $ en 2014) 

1 435 $ Quote-part 

Évaluation - salaires, modernisation 

(230 366 $ en 2013) (263 789 $ en 2014) 
33 423 $ Quote-part 

Cotisation ORLP 202 $ Quote-part 

Total Quotes-parts (206 384 $)  

Évacuation médicale (15 000 $)  

Sécurité incendie : Radios 50 010 $ Contribution 

Le Rift 60 849 $ Contribution 

Transport adapté  

(55 750 $ 2013, 56 000 $ 2014) 
250 $ Contribution 

Total Quotes-parts + contribution (110 275 $) 
 

Surplus affecté à 2014    

ü Année 2013 surplus estimé (193 572 $) 
inclus surplus 

Mat. rés. 82 727 $ 

ü Année 2012 surplus accumulé (120 090 $)  

Sous-total surplus (313 662 $)  

Affectation surplus budget 2013 138 162 $  

Total  (285 775 $)  

 
1.1) Informations fiscales et financières 

 

ü Quotes-parts :      

¶ Budget 2014 2 601 214 $ 0,229 $  / 100 $ 164,47 $ / habitant 

¶ Budget 2013 2 886 990 $ 0,288 $  / 100 $ 182,80 $ / habitant 

¶ Écart (285 776 $)  - 0,059 $  / 100 $  -18,33 $ / habitant 
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ü Évaluation foncière uniformisée 

2014 : 1 135 392 570 $ 13,3 % 
ü Évaluation foncière uniformisée 

2013 : 1 002 190 510 $ 

 ü Population : 15 816 

  
 

2) Compensation de la collecte sélective (recyclage) de 
Recyc-Québec : 
 
Tel que convenu lors de lôadoption du dernier budget, il fût entendu 
quô¨ compter de 2013 et pour lôavenir, les municipalit®s locales 
excluent de leur budget quelque revenu que ce soit à cet égard. 
 
La compensation à venir pour la prochaine année est estimée à 
600 000 $ et sera versée selon les modalités de Recyc-Québec. 
 
Ces compensations sont reçues et conservées à la MRCT, 
conform®ment ¨ lôacquisition de comp®tence en gestion des 
matières résiduelles sur lôensemble du territoire. 
 

3) Traitement des élus pour lôann®e 2014 : 
 

 2011 2012 2013 2014 

Réunion CA, conseil et 
extérieur de la MRCT 

142,65 $ 146,50 $ 148,40 $ 150,33 $ 

Réunion dans la MRCT 71,31 $ 73,24 $ 74,19 $ 75,15 $ 

Débuté en 2003 : Indexation annuelle IPC (1,3 % en 2014) 

 
4) Frais de déplacement et de séjour ï élus et personnel pour 

lôann®e 2014 : 
 

 2013 2014 

Automobile 0,45 $ / km 0,45 $ / km 

Avion, autobus, taxi Coût réel Coût réel 

Déjeuner 7 $ 7 $ 

Dîner 20 $ 20 $ 

Souper 20 $ 20 $ 

Coucher Coût réel Coût réel 

Coucher chez parents ou amis 15 $ 15 $ 

 
5) Renouvellement de la politique de travail et des règles de 

fonctionnement des employ®s de la MRCT pour lôann®e 2014 : 
 
Une politique de travail et les règles de fonctionnement sont en 
vigueur à la MRCT depuis le 1er janvier 1978. 
 
¶ Depuis le 1er janvier 1984, la MRCT sôengage ¨ maintenir 

une assurance collective pour ses employés à temps plein, 
conformément au règlement no 14-11-1983 adopté le 
23 novembre 1983. 

 
Les cotisations régulières de la MRCT sont identiques aux 
cotisations régulières versées par le participant, soit une 
somme égale à 50 % de la prime de lôemploy®. 

 
Lôassurance collective comprend : 

 
Ĕ Assurance-vie; 

Ĕ Assurance-salaire; 

Ĕ Assurance-maladie; 

Ĕ Soins dentaires.  
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¶ Depuis le 1er janvier 1997, la MRCT sôengage ¨ maintenir un 

« Régime de rente à terme fixe » (Fonds de pension) pour 
ses employés à temps plein. La cotisation totale est de 5 % 
du salaire brut, partagée en parts égales employeur-
employé. 

 
¶ Congés de maladie : 10 jours par année, monnayables à 

50 %; 
 

¶ Congés fériés et fêtes payés : 12 jours par année; 
 

¶ Vacances annuelles : 
 
Ĕ Moins de 3 ans : 10 jours; 

Ĕ Plus de 3 ans : 15 jours; 

Ĕ Plus de 10 ans : 20 jours; 

Ĕ Plus de 25 ans : 25 jours. 
 

¶ Politique de prévention et dôintervention en mati¯re dôabus 
sexuel et/ou physique et de harcèlement en milieu de 
travail : 

 
Chaque employé de la Municipalité régionale de comté de 
Témiscamingue (MRCT) doit être traité équitablement au 
travail, dans un milieu exempt de harcèlement, de 
comportements offensifs et de discrimination. Aucun 
comportement jugé comme étant du harcèlement ou de la 
discrimination ne sera toléré. Toute action de cette nature 
sera trait®e en fonction de la s®v®rit® de lôoffense et fera 
lôobjet de mesures disciplinaires pouvant aller jusquôau 
congédiement. 

 
¶ Concernant les règles et règlements des opérateurs et du 
personnel de lô£cocentre : 

 
De par la nature de leur travail, les opérateurs sont tenus de 
respecter un code de conduite émis par la MRCT qui 
comprend des règles concernant les éléments suivants : 

 
1) Responsabilit® en cas dôaccidents; 

 
2) Sécurité et usage des équipements tels que les 

camions; 
 

3) Conduite et comportement : 
 

Ĕ Alcool et drogue sur les lieux du travail; 

Ĕ Courtoisie envers la clientèle; 

Ĕ Ponctualité; 

Ĕ Vol et vandalisme sur le matériel de la MRCT; 

Ĕ Négligence au volant; 

Ĕ Oublier trop souvent des bacs lors de la collecte; 

Ĕ Négligence dans le chargement et la disposition des 
déchets et des matières recyclables; 

Ĕ Fl©nage et retard sur lôitin®raire; 

Ĕ Falsification de la carte de temps; 

Ĕ Transport dôun passager sans autorisation. 
 

4) La MRCT fournit à chaque employé les équipements de 
sécurité (bottes, gants, imperméable, etc.). 
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RÈGLEMENT NO 160-01-2014 
 
 
Concernant la quote-part des municipalités de la MRC de 
Témiscamingue au financement du Centre local de développement  
du T®miscamingue pour lôann®e 2014. 

 
ATTENDU QUE la Loi sur les compétences municipales (LRQ, 
chap. C-47.1) prévoit à lôarticle 124 que toute MRC doit soutenir 
financièrement le Centre local de développement qui exerce ses 
activités sur son territoire, dans la mesure des contributions perçues 
à cette fin des municipalités locales qui font partie de son territoire; 
 
ATTENDU QUE les municipalités locales et TNO contribuent 
financièrement à la promotion et au développement économique 
dans la MRC depuis lôann®e 1987 et quôelles souhaitent maintenir 
leur contribution dans lôavenir; 
 
ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® r®guli¯rement donn® ¨ la 
séance du conseil le 18 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. Bernard Flébus 

appuyé par Mme Isabelle Morin 
et résolu unanimement 

 
× Que le présent règlement soit adopté : 
 
 

Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
Lôobjectif du pr®sent r¯glement est de fixer la participation financi¯re 
de chacune des municipalités locales et TNO de la MRC de 
Témiscamingue au financement du Centre local de développement 
du Témiscamingue, conformément aux dispositions de lôarticle 124 
de la Loi sur les compétences municipales (LRQ, chap. C-47.1). 
 
 
Article 3 
 
Les municipalités locales et TNO de la MRC de Témiscamingue 
contribuent au financement du Centre local de développement du 
Témiscamingue pour une somme totale de 532 855 $ pour lôann®e 
2014, comme suit : 
 
A) Une part de 153 347 $ à même le montant total de 532 855 $ est 
r®partie selon la richesse fonci¯re uniformis®e de lôensemble des 
municipalités locales et TNO, conformément aux articles 261.1 à 
261.4 de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2.1); 

 
B) Le solde de 379 508 $ à même le montant total de 532 855 $ 

correspond aux contributions des municipalités locales relativement 
au programme des agents de développement local. 

  

Règlement 
numéro 

160-01-2014 
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Article 4 

 

Il nôy a aucun m®canisme de retrait pr®vu ¨ la loi. 

 

Lôadoption du pr®sent r¯glement est soumise ¨ la proc®dure suivante : 

 

ü Le vote dôune municipalit® locale est d®termin® par la majorit® des 

voix exprimées par ses représentants; 

 

ü Il faut que les voix exprimées par les membres du conseil de la 

MRC soient majoritairement affirmatives; 

 

ü Il faut que le total des populations des municipalités locales dont 

le vote est affirmatif représente plus de la moitié de la population 

de la MRC; 

 

ü Au surplus, le vote affirmatif ou n®gatif dôune seule municipalit® 

locale ne suffit pas pour faire en sorte que le règlement soit, selon 

le cas, adopté ou rejeté. 

 

 

Article 5 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

ADOPTÉ lors de la séance du conseil de la MRC de Témiscamingue  

tenue le 15 janvier 2014.  

 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Lyne Gironne, d. g. ï sec.-trés. 

 

 

 

Avis de motion donné le : 18 décembre 2013  

 

Adoption du règlement le : 15 janvier 2014  

 

Publication du règlement le : 23 janvier 2014  

(C.M. art. 447) 

 

Entrée en vigueur le : 23 janvier 2014  
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ANNEXE AU RÈGLEMENT NO 160-01-2014 
 
 
Contribution des municipalités au financement du Centre local 
de d®veloppement du T®miscamingue (CLD) pour lôann®e 2014, 
avec prévision pour les années 2010 à 2014. 

 

Municipalité 
Évaluation 

uniformisée 
2014 

Contribution 
2014 

État des contributions des municipalités locales par 
lôengagement dôagents de d®veloppement local 

Prévision 

2010 2011 2012 2013 2014 

Angliers 18 528 864 $ 1 249 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 

Béarn 39 512 525 $ 2 664 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 

Duhamel-Ouest 99 400 407 $ 6 701 $ 59 600 $ 59 600 $ 59 600 $ 59 600 $ 59 600 $ 

Fugèreville 14 440 057 $ 973 $ 1 000 $ 1 000 $ 1 000 $ 1 000 $ 1 000 $ 

Guérin 17 482 100 $ 1 179 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Kipawa 51 119 850 $ 3 446 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Laforce 4 745 290 $ 320 $ 60 420 $ 60 420 $ 60 420 $ 60 420 $ 60 420 $ 

Latulipe-et-Gaboury 13 807 859 $ 931 $ 6 375 $ 6 375 $ 6 375 $ 6 375 $ 6 375 $ 

Laverlochère 38 453 715 $ 2 592 $ 28 506 $ 28 506 $ 28 506 $ 28 506 $ 28 506 $ 

Lorrainville 85 605 192 $ 5 771 $ 59 815 $ 59 815 $ 59 815 $ 59 815 $ 59 815 $ 

Moffet 14 118 625 $ 952 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Nédélec 21 509 529 $ 1 450 $ 7 600 $ 7 600 $ 7 600 $ 7 600 $ 7 600 $ 

Notre-Dame-du-Nord 66 322 305 $ 4 471 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Rémigny 16 177 675 $ 1 091 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 

St-Bruno-de-Guigues 94 064 145 $ 6 341 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

St-Édouard-de-Fabre 43 218 647 $ 2 914 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 

St-Eugène-de-Guigues 42 959 806 $ 2 896 $ 13 500 $ 13 500 $ 13 500 $ 13 500 $ 13 500 $ 

Belleterre 10 367 306 $ 699 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Témiscaming 197 699 785 $ 13 328 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Ville-Marie 189 956 462 $ 12 806 $ 102 000 $ 102 000 $ 102 000 $ 102 000 $ 102 000 $ 

TNO (Laniel) 55 902 426 $ 3 770 $ 2 692 $ 2 692 $ 2 692 $ 2 692 $ 2 692 $ 

Total 1 135 392 570 $ 76 544 $ 379 508 $ 379 508 $ 379 508 $ 379 508 $ 379 508 $ 

Montant de base       76 544 $ 

Promotion tourisme       65 000 $ 

Contribution add. 
équivalent MDEIE 

      11 803 $ 

Total       532 855 $ 
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RÈGLEMENT NO 160.1-01-2014 
 

Concernant lôimposition des taxes et quotes-parts 
(Budget) 

pour lôexercice financier 2014 

 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2014 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

1) RÉMUNÉRATION ET FRAIS DE 
DÉPLACEMENT DES ÉLUS 

      

Conseil (14 réunions) :        

     - Rémunération (2/3) 2 520 $ 22 556 $ 2 520 $ 

     - Allocation dépenses (1/3) 793 $ 11 278 $ 793 $ 

     - Déplacements 0 $ 8 386 $ 0 $ 

Comité administratif (14 réunions) :     

     - Rémunération (2/3) 0 $ 5 412 $ 0 $ 

     - Allocation dépenses (1/3) 0 $ 2 706 $ 0 $ 

     - Déplacements 0 $ 2 278 $ 0 $ 

Autres comités :     

     - Rémunération (2/3) 0 $ 11 789 $ 0 $ 

     - Allocation dépenses (1/3) 0 $ 5 895 $ 0 $ 

     - Déplacements  0 $ 7 420 $ 0 $ 

Avantages sociaux 0 $ 4 560 $ 0 $ 

Autres dépenses (représentation-élus) 0 $ 5 187 $ 0 $ 

Salaires préfet 0 $ 64 072 $ 0 $ 

Allocation de dépenses annuelles - préfet 0 $ 15 662 $ 0 $ 

Avantages sociaux - préfet 0 $ 11 346 $ 0 $ 

Déplacement + congrès - préfet 0 $ 11 317 $ 0 $ 

Téléphone et communications - préfet 0 $ 1 205 $ 0 $ 

Publicité et promotion (chronique politique) 0 $ 0 $ 0 $ 

Gamme (déplacements) 0 $ 0 $ 0 $ 

Gamme (experts & consultant) 0 $ 0 $ 0 $ 

Élection du préfet :  0 $ 0 $ 0 $ 

     - Déplacements - formation élection 0 $ 0 $ 0 $ 

     - Promotion - élection 0 $ 0 $ 0 $ 

     - Procédures - élection 0 $ 25 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 3 313 $ 216 070 $ 3 313 $ 

    

 
216 070 $ 

    
2) AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

RÉGIONAL 
      

Programme MAMM :       

     - Fonctionnement des MRC  115 000 $ 0 $ 0 $ 

     - Diversification des revenus  170 462 $ 0 $ 0 $ 

Fonds de soutien aux territoires en difficultés 138 750 $ 138 750 $ 0 $ 

Agence de forêt privée  10 000 $ 0 $ 0 $ 

Volet II (frais de gestion) 25 000 $ 0 $ 0 $ 

Subvention CRÉ CRRNT Lac Kipawa (TNO) 0 $ 0 $ 0 $ 

Rémunération du coordonnateur  11 489 $ 28 722 $ 11 489 $ 

Rémunération du personnel administratif 31 064 $ 85 707 $ 31 064 $ 

Rémunération du personnel de secrétariat 0 $  15 002 $ 0 $ 

Rémunération surveillant TNO REL 3 951 $ 23 296 $ 3 951 $ 

Avantages sociaux 8 371 $ 350 $ 8 371 $ 

Bien-être des employés 0 $ 8 186 $ 0 $ 

Déplacement du personnel (coordo+agents dév.) 0 $ 2 000 $ 0 $ 

Règlement 
numéro 

160.1-01-2014 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

Poste 0 $ 2 055 $ 0 $ 

Téléphone 0 $ 3 076 $ 0 $ 

Publication, annonce et avis 0 $ 702 $ 0 $ 

Vérification comptable 190 $ 2 046 $ 190 $ 

Assurances  270 $ 772 $ 270 $ 

Formation  0 $ 2 924 $ 0 $ 

Divers (représentation) 106 $ 1 415 $ 106 $ 

Abonnements et cotisations 0 $ 1 825 $ 0 $ 

Location locaux et équipements 0 $ 292 $ 0 $ 

Entretien des locaux et des équipements 0 $ 4 813 $ 0 $ 

Photocopieur couleur 703 $ 1 860 $ 703 $ 

Fournitures 1 244 $ 3 419 $ 1 244 $ 

Immobilisation 0 $ 0 $ 0 $ 

Frais juridiques 0 $ 585 $ 0 $ 

Tour Abitibi 0 $ 0 $ 0 $ 

Forêt de chez nous 0 $ 0 $ 0 $ 

Installation hydroélectrique Angliers 0 $ 0 $ 0 $ 

Gestion de l'eau (transférer dév. projets) 0 $ 0 $ 0 $ 

Lots intramunicipaux 50 000 $ 50 000 $ 0 $ 

Volet II 312 300 $ 312 300 $ 0 $ 

Route verte 45 000 $ 45 000 $ 0 $ 

Achat regroupé - Sel et calcium 23 438 $ 23 438 $ 0 $ 

Délégation baux villégiatures 552 201 $ 509 840 $ 0 $ 

Table locale GIRT 0 $ 0 $ 0 $ 

Divers (Dépotoir, serv. prof.) 17 209 $ 0 $ 17 209 $ 

SOUS-TOTAL 1 516 747 $ 1 268 375 $ 74 596 $ 

    

 
(173 776 $) 

  

3) RESSOURCES FORESTIÈRES ET 
AGRICOLES 

      

Volet forestier 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL  0 $ 0 $ 0 $ 

Volet agricole :    

     - Agriculture et agroalimentaire PDZA 0 $ 15 000 $  0 $ 

     - Projet cerisier 0 $ 1 500 $  0 $ 

     - Communications et divers 0 $ 4 000 $  0 $ 

     - Comité agricole 0 $ 1 500 $  0 $ 

     - P.A.D.E.L. 0 $ 4 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL  0 $ 26 000 $  0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 26 000 $  0 $ 

    

 
26 000 $ 

  

4) PROJETS       

Québec en Forme 201 000 $ 201 000 $ 0 $ 

MRC Amie des ainés (VADA) 0 $ 0 $ 0 $ 

Agent culturel (VVAP)  49 975 $ 49 975 $ 0 $ 

Programme Climat municipalités 0 $ 0 $ 0 $ 

Fonds de l'athlète 0 $ 0 $ 0 $ 

Avenir d'enfants 221 221 $ 221 221 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 472 196 $ 472 196 $ 0 $ 

    

 
0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

5) SERVICES COLLECTIFS (AIDE FINANCIÈRE)        

Fonds de promotion touristique - CLD 0 $ 65 000 $ 0 $ 

Centre d'archivage  0 $ 6 000 $ 0 $ 

Carrefour jeunesse 0 $ 15 000 $ 0 $ 

Le Rift 60 849 $ 60 849 $ 0 $ 

Commission culturelle  
(20 000 en 2013,15 000 en 2014, 20 000 en 2015) 

15 000 $ 30 000 $ 0 $ 

Patrimoine culturel (subvention 15 000 $) 0 $ 0 $ 0 $ 

Transport collectif - Financement 66 111 $ 80 111 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 141 960 $ 256 960 $ 0 $ 

    

 
115 000 $ 

    

6) VALORISATION MATIÈRES RÉSIDUELLES     

Facturation aux municipalités 0 $ 0 $ 0 $ 

Factures collecte réserves indiennes 0 $ 0 $ 0 $ 

Compensation collecte sélective 600 000 $ 0 $ 0 $ 

Autres revenus mat. résiduelles (visite + pesée) 225 000 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL REVENUS 825 000 $ 0 $ 0 $ 

Rémunération :    
Directrice du Centre de valorisation 0 $ 50 650 $ 0 $ 

Gestionnaire projet en environnement (50 %) 32 500 $ 65 000 $ 0 $ 

Coordonnateur de la collecte sélective 0 $ 49 552 $ 0 $ 

Opérateurs de camion (5) 0 $ 205 687 $ 0 $ 

Opérateur de machineries lourdes 
(E. Bellehumeur) 

0 $ 40 255 $ 0 $ 

Responsable de la cour (JP Bernard) 0 $ 23 980 $ 0 $ 

Opérateur balance + remplacement 0 $ 29 312 $ 0 $ 

Mécanicien 0 $ 52 676 $ 0 $ 

Main-d'îuvre suppl®mentaire (temps partiel) 0 $ 1 000 $ 0 $ 

Superviseur centre de tri 0 $ 0 $ 0 $ 

Trieur au centre de tri (6) 0 $ 0 $ 0 $ 

Opérateur de chargeur compact (6 mois/année) 0 $ 14 700 $ 0 $ 

Aide à la mise en ballots 0 $ 14 300 $ 0 $ 

Charges sociales : 0 $ 81 560 $ 0 $ 

Charges sociales PIQM 6 175 $ 12 350 $ 0 $ 

CSST Écocentre + centre de tri 0 $ 10 154 $ 0 $ 

CSST rétroactif 2007-2012 0 $ 0 $ 0 $ 

Congés fériés opérateurs 0 $ 16 500 $ 0 $ 

Frais de bureau :    
Bien-être des employés (eau, café, etc.) 0 $ 472 $ 0 $ 

Frais de poste 0 $ 283 $ 0 $ 

Fournitures de bureau (papeterie) 0 $ 1 698 $ 0 $ 

Équipements bureau 0 $ 1 556 $ 0 $ 

Cotisation et abonnement 0 $ 141 $ 0 $ 

Téléphone Écocentre 0 $ 1 980 $ 0 $ 

Cellulaire gestionnaire projet 0 $  566 $ 0 $ 

Internet 0 $ 1 273$ 0 $ 

Comptabilité et vérification (audit collecte) 0 $ 4 414 $ 0 $ 

Frais de déplacement :    
Déplacements 0 $ 3 018 $ 0 $ 

Formation 0 $ 943 $ 0 $ 

Vêtement de travail 0 $ 3 772 $ 0 $ 

Écocentre :    
Location conteneur et levée Écocentre 0 $ 1 886 $ 0 $ 

Récupération des RDD 0 $ 12 260 $ 0 $ 

Récupération des TIC 0 $ 0 $ 0 $ 

Récupération bardeaux 0 $ 28 292 $ 0 $ 

Récupération fer 24 000 $ 6 724 $ 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

Centre de valorisation :    
Contrat ramassage papier 0 $ 0 $ 0 $ 

Pièces et accessoires 0 $ 1 886 $ 0 $ 

Location équipements 0 $ 472 $ 0 $ 

Propane, huile et autres produits 0 $ 189 $ 0 $ 

Article nettoyage 0 $ 189 $ 0 $ 

Assurances (tous les bâtiments) 0 $ 4 720 $ 0 $ 

Électricité (tous les bâtiments) 0 $ 22 634 $ 0 $ 

Centre de tri :    
Transport et traitement recyclage (Sani-tri) 0 $ 80 162 $ 0 $ 

Transport et traitement (marché extérieur) 0 $ 113 169 $ 0 $ 

Pièces et accessoires 0 $ 4 715 $ 0 $ 

Location équipements 0 $ 189 $ 0 $ 

Propane, huile et autres produits 0 $ 189 $ 0 $ 

Article nettoyage 0 $ 283 $ 0 $ 

Garage :    
Outils garage 0 $ 2 358 $ 0 $ 

Pièces et accessoires  0 $ 943 $ 0 $ 

Location équipements 0 $ 189 $ 0 $ 

Propane, huile et autres produits 0 $ 189 $ 0 $ 

Article nettoyage 0 $ 283 $ 0 $ 

Roulotte et balance :    
Pièces et accessoires 0 $ 472 $ 0 $ 

Location équipements 0 $ 47 $ 0 $ 

Propane, huile et autres produits 0 $ 47 $ 0 $ 

Article nettoyage 0 $ 283 $ 0 $ 

Contrat de service - balance 0 $ 1 037 $ 0 $ 

Plateforme de compostage :    
Tests annuels (échantillon laboratoire) 0 $ 943 $ 0 $ 

Traitement du lixiviat 0 $ 1 980 $ 0 $ 

Pièces et accessoires  0 $ 189 $ 0 $ 

Location équipements 0 $ 94 $ 0 $ 

Centre de transfert :    
Transport et traitement au LET (Multitech) 120 000 $ 811 047 $ 0 $ 

Manutention transbordement (diesel) 0 $ 0 $ 0 $ 

Relais d'écocentre local (REL) :    
Transport des matières vers Multitech 0 $ 73 560 $ 0 $ 

Frais de surveillance et d'aménagement 8 142 $ 9 771 $ 0 $ 

Transport bois + bardeaux REL 0 $ 9 431 $ 0 $ 

Camion de collecte et machineries :    
Diesel camion 1 0 $ 61 300 $ 0 $ 

Diesel camion 2 0 $ 61 300 $ 0 $ 

Diesel camion 3 0 $ 14 146 $ 0 $ 

Diesel camion 4 0 $ 566 $ 0 $ 

Diesel camion 5 0 $ 61 300 $ 0 $ 

Essence camion pick-up 0 $ 4 715 $ 0 $ 

Diesel camion "roll-off" 0 $ 472 $ 0 $ 

Diesel machineries 0 $ 24 520 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) camion 1 0 $ 28 292 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) camion 2 0 $ 28 292 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) camion 3 0 $ 9 431 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) camion 4 0 $ 9 431 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) camion 5 0 $ 4 715 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) camion pick-up 0 $ 2 829 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) camion "roll-off" 0 $ 3 772 $ 0 $ 

Entretien et réparation (pièces) machineries 0 $ 18 862 $ 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

Immatriculation 0 $ 8 000 $ 0 $ 

Assurances - véhicules 0 $ 8 000 $ 0 $ 

Systèmes de communications (radios) 0 $ 5 658 $ 0 $ 

Frais de financement (999 000 $) 
Camions vidange :    

Emprunt 999 000 $ (camion collecte) 0 $ 0 $ 0 $ 

  - Capital (refinancement 2013) 0 $ 111 300 $ 0 $ 

  - Intérêts 0 $ 9 300 $ 0 $ 

Emprunt 338 000 $ (Écocentre) 0 $ 0 $ 0 $ 

  - Capital  0 $ 20 000 $ 0 $ 

  - Intérêts 0 $ 2 028 $ 0 $ 

Emprunt 338 000 $ (Écocentre) 0 $ 0 $ 0 $ 

  - Capital  0 $ 79 700 $ 0 $ 

  - Intérêts 0 $ 24 092 $ 0 $ 

Emprunt 4 M$ (intérêts emprunt temporaire) 0 $ 0 $ 0 $ 

Plaintes et dommages 0 $ 7 545 $ 0 $ 

Fonds d'immobilisation (camions) 0 $ 52 696 $ 0 $ 

Fonds d'immobilisation (machinerie) 0 $ 25 000 $ 0 $ 

Immobilisations (achat conteneur usagé et neuf) 0 $ 10 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 1 015 817 $ 2 575 876 $ 0 $ 

Autres dépenses :    

Promotion 0 $ 9 431 $ 0 $ 

Frais du comité Gestion (CAGE) 0 $ 250 $ 0 $ 

Développement de projets (enfouissement) 0 $ 31 000 $ 0 $ 

Provision constat infraction dépôt en tranchée 0 $ 0 $ 0 $ 

Provision pour toile centre de transfert 0 $ 5 000 $ 0 $ 

TOTAL 1 015 817 $ 2 621 557 $ 0 $ 

    

 
1 605 740 $ 

Surplus estimé de l'année (82 727 $) 

 
1 523 013 $ 

    
7) SÉCURITÉ PUBLIQUE       

Personnel administratif 0 $ 5 348 $ 0 $ 

Coordonnateur  / Contractuel sécurité incendie 0 $ 8 500 $ 0 $ 

Technicien prévention incendie 0 $ 38 994 $ 0 $ 

Avantages sociaux 0 $ 7 981 $ 0 $ 

Déplacements + Colloque incendie 0 $ 9 431 $ 0 $ 

Téléphone 0 $ 377 $ 0 $ 

Annonce 0 $ 943 $ 0 $ 

Abonnement 0 $ 472 $ 0 $ 

Équipements (Première ligne, défibrillateurs) 0 $ 14 146 $ 0 $ 

Vitesse lac Kipawa - achat bouées 0 $ 2 811 $ 0 $ 

Fournitures 0 $ 943 $ 0 $ 

Frais du comité  0 $ 3 772 $ 0 $ 

Frais surveillance examen et achat volume 0 $ 566 $ 0 $ 

Entente pince de désincarcération 20 000 $ 20 000 $ 0 $ 

Frais d'utilisation et maintien du réseau 
(téléavertisseurs) 

20 000 $ 20 000 $ 0 $ 

Systèmes de communication (radios) 50 010 $ 50 010 $ 0 $ 

Évacuation médicale d'urgence  0 $ 0 $ 0 $ 

Projet limite de vitesse 0 $ 10 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 90 010 $ 194 294 $ 0 $ 

    

 
104 284 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

8) ADMINISTRATION       

Frais gestion mandataires 0 $ 0 $ 0 $ 

Intérêts 0 $ 0 $ 0 $ 

Rémunération du personnel administratif 63 424 $ 41 040 $ 63 424 $ 

Rémunération du personnel de secrétariat 0 $ 33 864 $ 0 $ 

Avantages sociaux 11 416 $ 13 483 $ 11 416 $ 

Déplacements du personnel  251 $ 608 $ 251 $ 

Vérification comptable 3 772 $ 943 $ 3 772 $ 

Formation 0 $ 4 810 $ 0 $ 

Frais de banque 0 $ 1 132 $ 0 $ 

Poste 2 817 $ 2 520 $ 2 817 $ 

Téléphone 768 $ 1 647 $ 768 $ 

Communication (chronique politique, actualité témis) 0 $ 2 245 $ 0 $ 
Annonce et avis 0 $ 7 262 $ 0 $ 
Services juridiques 472 $ 943 $ 472 $ 

Services consultant - travail RH 0 $ 943 $ 0 $ 

Services équité salariale 0 $ 5 000 $ 0 $ 

Assurances  450 $ 0 $ 450 $ 

Réceptions (représentation) 0 $ 711 $ 0 $ 

Abonnements et cotisations 524 $ 3 867 $ 524 $ 

Entretien des locaux et des équipements 6 332 $ 2 722 $ 6 332 $ 

Photocopieur couleur 1 385 $ 5 076 $ 1 385 $ 

Fournitures 166 $ 2 869 $ 166 $ 

Bien-être des employés 170 $ 3 190 $ 170 $ 

Frais de vente - Immeubles pour taxes 10 000 $ 10 000 $ 0 $ 

Divers 3 923 $ 0 $ 3 923 $ 

SOUS-TOTAL 105 869 $ 144 875 $ 95 869 $ 

    

 
134 875 $ 

    

9) FONDS D'INTERVENTION FINANCIÈRE 
DES PROJETS DU MILIEU TÉMISCAMIEN 

      

Montants discrétionnaires - FONDS D'AIDE 0 $  10 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 0 $ 10 000 $ 0 $ 

    

 
10 000 $ 

  

10) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE        

- Fonctionnement montant minimal à investir 0 $ 76 544 $ 0 $ 
- Gouvernement du Québec (CLD) 358 987 $ 358 987 $ 0 $ 
- Contribution additionnelle min. l'entrepreneuriat 90 650 $ 90 650 $ 0 $ 
- Contribution additionnelle si résultats favorables 36 260 $ 36 260 $ 0 $ 
- Contribution additionnelle équivalent par MDEIE 11 803 $ 23 606 $ 0 $ 
Développement de projets MRCT 0 $ 25 000 $ 0 $ 
Fonds d'adaptation et diversification - FADET (SDT) 225 000 $ 225 000 $ 0 $ 
Pacte rural volet fonctionnement 327 250 $ 327 250 $ 0 $ 
Pacte rural volet agents de développement rural (3) 84 462 $ 112 616 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 1 134 412 $ 1 275 913 $ 0 $ 

    

 
141 501 $ 

 
   

11) CONTRIBUTIONS - CTAT       

Fonctionnement Transport adapté 0 $  0 $  0 $ 

Municipalités 56 000 $  56 000 $  0 $ 

Gouvernement du Québec 221 100 $  221 100 $  0 $ 

SOUS-TOTAL 277 100 $  277 100 $  0 $ 

    

 
0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

12) PARC INFORMATIQUE       

Aménagement : 
   

     - Entretien et réparation (firme externe) 0 $ 519 $ 0 $ 

     - Achat d'équipements 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 519 $ 0 $ 

Administration générale ï comptabilité : 
   

     - CIB (contrat de service) 1 271 $ 1 378 $ 1 271 $ 

     - CIB (Transfert de données + ajout entité) 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Entretien et réparation  0 $ 519 $ 0 $ 
     - Module immobilisations (SAGE + ARCGIS) 0 $ 1 509 $ 0 $ 

     - CIB (licence réseau) 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 1 271 $ 3 405 $ 1 271 $ 

Administration générale - secrétariat : 
   

     - Achat de programme 0 $ 519 $ 0 $ 
     - Entretien et réparation (firme externe) 0 $ 2 207 $ 0 $ 
     - Formation médias sociaux 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Achat d'équipements 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Hébergement site Web 0 $ 1 025 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 3 750 $ 0 $ 

Incendie : 
   

     - Entretien et réparation (firme externe)  0 $ 212 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 212 $ 0 $ 

Environnement (Gestion matières résiduelles) : 
   

     - Entretien et réparation (firme externe) 
(chargée projet) 

0 $ 519 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 519 $ 0 $ 

Géomatique : 
   

     - Achat de programme et mise à jour 
(Arcview) 

0 $ 1 415 $ 0 $ 

     - Support annuel et mise à jour serveur carto 
(Progigraph) 

0 $ 5 253 $ 0 $ 

     - Esri (contrat de service) 0 $ 4 904 $ 0 $ 

     - Entretien et réparation (firme externe) 0 $ 519 $ 0 $ 

     - Formation (Volet II) 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 12 090 $ 0 $ 

Évaluation : 
   

     - Intégration réforme cadastrale - Dév. serveur 0 $ 5 253 $ 0 $ 

     - Achat d'équipements 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Support annuel (SMI) 0 $ 23 577 $ 0 $ 
     - Modernisation SMI 0 $ 11 678 $ 0 $ 
     - Plan maintenance annuelle licences (SMI) 0 $ 5 638 $ 0 $ 
     - Entretien et réparation (firme externe) 0 $ 2 358 $ 0 $ 
     - Formation (SMI et inspection commerciale) 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Support annuel (PG) 0 $ 3 961 $ 0 $ 
     - Développement SMI 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 52 465 $ 0 $ 

Transfert Fonds de développement 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 0 $ 0 $ 

Large bande : 
   

     - Financement réseau large bande (MAMROT) 446 175 $ 446 175 $ 0 $ 
     - Réseautage des municipalités (Support 

annuel) 
0 $ 8 016 $ 0 $ 

     - Frais récurrents annuels Réseau large 
bande (Télébec) 

0 $ 27 176 $ 0 $ 

     - Frais Internet RISQ et cotisations au GIRAT 0 $ 10 845 $ 0 $ 
     - Utilisation de VIA (vidéoconférence) 0 $ 472 $ 0 $ 
     - Gestion des courriels (Télébec) 0 $ 1 886 $ 0 $ 
SOUS-TOTAL 446 175 $ 494 570 $  0 $ 

Renouvellement des équipements : 
   

     - Logiciel bureautique (Office 2010) 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Licences antivirus (150 licences pour 2014)  0 $ 2 263 $ 0 $ 
     - Nouveau serveur réseau (serveur relève) 0 $ 9 902 $ 0 $ 
     - Licence serveur et utilisateurs (26) 0 $ 2 263 $ 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

     - Implantation du serveur de relève 0 $ 2 829 $ 0 $ 
     - Logiciel Adobe Professionnel 0 $ 2 641 $ 0 $ 
     - Équipements informatiques (renouvellement) 0 $ 6 130 $ 0 $ 
     - Remplacement écran pour tablet PC 

(inspecteurs) 
0 $ 3 772 $ 0 $ 

     - Unité de stockage (disques USB) 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Évaluation - Mesureurs numériques (2)  0 $ 0 $ 0 $ 
     - Logiciel d'évaluation - Module Attachement 0 $ 0 $ 0 $ 
     - Logiciel d'évaluation - Module Fosse et puits 0 $ 1 923 $ 0 $ 
     - Sauvegarde de données (image du disque) 0 $ 472 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 32 196 $  0 $ 

Développement des services : 
   

     - Télétravail (12 licences Terminal Server) 0 $ 1 132 $ 0 $ 
     - Système communication à l'Écocentre 0 $ 3 772 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 4 904 $  0 $ 

Adaptation aux nouvelles technologies 0 $ 0 $  0 $ 

SOUS-TOTAL  0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 447 446 $  604 632 $  1 271 $  

    

 
158 457 $ 

  

13) ÉVALUATION       

Rémunération du personnel 28 479 $ 101 095 $ 28 479 $ 

Inspecteur en bâtiment 13 057 $ 37 404 $ 13 057 $ 

Avantages sociaux 7 477 $ 24 928 $ 7 477 $ 

Bien-être des employés 0 $ 725 $ 0 $ 

Déplacement du personnel et inspecteurs 0 $ 7 215 $ 0 $ 

Poste 0 $ 1 988 $ 0 $ 

Téléphone 0 $ 2 978 $ 0 $ 

Annonce et avis 523 $ 943 $ 523 $ 

Colloque et congrès 0 $ 1 415 $ 0 $ 

Vérification comptable 0 $ 4 150 $ 0 $ 

Contrat de service - évaluateur 11 000 $ 44 000 $ 11 000 $ 

Assurances  649 $ 5 398 $ 649 $ 

Abonnements et cotisations 0 $ 1 313 $ 0 $ 

Entretien des locaux et équipements 0 $ 10 151 $ 0 $ 

Photocopieur couleur 0 $ 3 521 $ 0 $ 

Fournitures 534 $ 6 896 $ 534 $ 

Modernisation 0 $ 12 425 $ 0 $ 

Immobilisations 0 $ 2 829 $ 0 $ 

Frais juridiques 0 $ 472 $ 0 $ 

Équipements inspection 0 $ 943 $ 0 $ 

Traitement informatique inspection commerciale 10 400 $ 10 400 $ 0 $ 

Mutations 3 000 $ 3 000 $ 0 $ 

Évaluation - Villes 50 000 $ 43 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 125 119 $ 327 189 $ 61 719 $ 

    

 
263 789 $ 

    
14) COTISATIONS AUX ORGANISMES       

Cotisations O.R.L.P.  0 $  19 239 $  0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $  19 239 $  0 $ 

    

 
19 239 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

15) PROGRAMMES D'HABITATION       

Subvention gouv. provincial (SHQ) 259 013 $  225 483 $  0 $ 

Rémunération du personnel administratif 0 $  10 826 $  0 $ 

Rémunération inspecteur 0 $  14 128 $  0 $ 

Avantages sociaux 0 $  4 491 $  0 $ 

Bien-être des employés 0 $  167 $  0 $ 

Déplacements du personnel  0 $  472 $  0 $ 

Poste 0 $  292 $  0 $ 

Téléphone 0 $  368 $  0 $ 

Vérification comptable 0 $  500 $  0 $ 

Assurances 0 $  227 $  0 $ 

Entretien des locaux et équipements 0 $  895 $  0 $ 

Photocopieur couleur  0 $  782 $  0 $ 

Fournitures 0 $  382 $  0 $ 

SOUS-TOTAL 259 013 $  259 013 $  0 $ 

    

 
0 $ 

    
16) ÉDIFICE      

Loyer - Location des organismes 99 218 $  0 $  0 $ 

Occupation MRC 38 554 $  0 $  0 $ 

Intérêts sur Fonds de réserve 0 $  0 $  0 $ 

Assurance 0 $  3 796 $  0 $ 

Taxes et compensations 0 $  4 252 $  0 $ 

Entretien ménager 0 $  43 843 $  0 $ 

Entretien de l'immeuble 0 $  4 886 $  0 $ 

Entretien aménagement paysager 0 $  1 954 $  0 $ 

Déneigement du stationnement 0 $  3 018 $  0 $ 

Électricité et chauffage 0 $  25 133 $  0 $ 

Frais de financement (474 109 $ / 10 ans) fin 2014 0 $  47 411 $  0 $ 

Suivi de projet de rénovation 0 $  0 $  0 $ 

Autres 0 $  3 479 $  0 $ 

Climatisation (Fonds immeuble) 115 000 $ 0 $  0 $  0 $ 

SOUS-TOTAL 137 772 $  137 772 $  0 $ 

    

 
0 $ 

    
TOTAL DES OPÉRATIONS 5 726 775 $  8 111 185 $  236 768 $  

  
8 347 953 $ 

    

EXCÉDENT DES CHARGES SUR LE REVENU 2 621 178 $ 

    

SURPLUS ACCUMULÉ (313 662 $) 

    

QUOTES-PARTS 2014 2 307 516 $ 
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17) RÉPARTITION DES SURPLUS ACCUMULÉS 2012-2013 SELON 

LES OPÉRATIONS RÉELLES 
 

Rémunération et déplacements des élus 27 332 $ 
Aménagement 18 583 $ 
Valorisation matières résiduelles 82 727 $ 
Sécurité incendie 17 470 $ 
Administration 58 227 $ 
Fonds intervention financière (1 003 $) 
Développement économique 25 000 $ 
Évaluation 86 539 $ 
Cotisations OLRP (1 213 $) 

Total 313 662 $ 

 
18) CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ET SERVICES AUX 

MUNICIPALITÉS 
 

Transport adapté (entente 1987)   56 000 $ 

Para-Transport ï Aide financière   0 $ 

Évaluation :     

- « Villes » (selon règlement de 1982) 50 000 $   

- Mutations (frais du Bureau de la 

publicité des droits) 
  3 000 $ 53 000 $ 

Sécurité incendie (maintien du réseau)   20 000 $ 

Pinces de désincarcération   20 000 $ 

Sécurité incendie (radios)   50 010 $ 

Sel et calcium (service dôachat en commun)   23 438 $ 

Inspections commerciales ï Tenue à jour   10 400 $ 

Le Rift   60 849 $ 

Total des contributions   293 697 $ 

 
19) TERRITOIRE NON ORGANISÉ 
 

 TNO 

Ensemble Laniel Les Lacs 

Part du TNO :       

- Quotes-parts 91 696 $ 51 626 $ 40 070 $ 

- Contributions 9 040 $ 6 639 $ 2 401 $ 

Administration TNO à la MRC 236 769 $ 35 516 $ 201 253 $ 

Sûreté du Québec 53 256 $ 29 418 $ 23 838 $ 

Entretien chemin forestier 20 000 $ 0 $ 20 000 $ 

Répartition locale (Comité 
municipal) 

191 765 $ 191 765 $ 0 $ 

Excédant des dépenses sur 
les revenus 

602 526 $ 314 964 $ 287 562 $ 

Surplus accumulés (33 000 $) 0 $  (33 000 $) 

Total 569 526 $ 314 964 $ 254 562 $ 

Taxation TNO 2014 569 526 $ 

 
20) FONDS DE RÉSERVE 

 

 
Édifice 

Fonds de 
développement  
et informatique 

Total 

Estimé au 31 décembre 2013 339 981 $ 32 857 $ 372 838 $ 

Virement autorisé 0 $ 0 $ 0 $ 

Solde 339 981 $ 32 857 $ 372 838 $ 
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ATTENDU QUE la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (LRQ, chap. 
A-19.1) prévoit à lôarticle 205, sous réserve de toute disposition législative 
inconciliable, toute municipalité dont le territoire est compris dans celui de la 
MRC contribue au paiement des dépenses de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE les dépenses de la MRC sont réparties entre les municipalités 
qui doivent contribuer ¨ leur paiement selon tout crit¯re quôelle d®termine 
par règlement et qui peut varier selon la nature des dépenses. À d®faut dôun 
tel règlement, les dépenses sont réparties, entre ces municipalités, en fonction 
de leur richesse foncière uniformisée respective, au sens de lôarticle 261.1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2.1); 
 
ATTENDU QUE le Code municipal prévoit à lôarticle 975 que le budget de 
la MRC comporte autant de parties quôil y a de cat®gories de fonctions exerc®es 
par la MRC. Constitue une cat®gorie lôensemble des fonctions ¨ lô®gard 
desquelles les représentants des mêmes municipalités locales sont habilités 
à participer aux délibérations et au vote. Les parties sont adoptées séparément. 
Peuvent d®lib®rer et voter ¨ lô®gard dóune partie les membres du conseil qui 
sont habilit®s ¨ participer aux d®lib®rations et au vote ¨ lô®gard des 
fonctions qui forment la catégorie visée par cette partie; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (LRQ, chap. 
A-19.1) prévoit aux articles 201 et 202 que pour quôune d®cision soit prise 
par le conseil, les voix exprimées doivent être majoritairement positives et le 
total des populations attribuées aux représentants qui ont exprimé des voix 
positives doit équivaloir à plus de la moitié du total des populations attribuées 
aux repr®sentants qui ont vot®. Le repr®sentant dôune municipalit® dispose 
dôune voix au conseil de la MRC ou, le cas ®ch®ant, du nombre de voix 
déterminées dans le décret; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 008-09-1982 établit la juridiction de la 
MRC  en regard de lô®valuation des villes de Belleterre, T®miscaming et 
Ville-Marie; les dépenses encourues à cet égard sont calculées « au coût 
réel, majoré de 10 % »; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur les compétences municipales (LRQ, chap. 
C-47.1) prévoit à lôarticle 124 que toute MRC doit soutenir financièrement 
le Centre local de développement qui exerce ses activités sur son territoire, 
dans la mesure des contributions perçues à cette fin des municipalités 
locales qui font partie de son territoire; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 160.1-01-2014, adopté par le conseil de la 
MRC de Témiscamingue le 15 janvier 2014, détermine la quote-part des 
municipalités locales et TNO au soutien du Centre local de développement du 
T®miscamingue, conform®ment aux dispositions de la loi pour lôann®e 2014; 
 
ATTENDU QUE les règlements nos 120 et 121-09-2006 adoptés par le 
conseil de la MRC de Témiscamingue le 20 septembre 2006 portant sur la 
d®claration dôintention pour lôacquisition de comp®tence en gestion des mati¯res 
résiduelles pour la MRC de Témiscamingue (CM, article 678.0.2.1) prévoit 
que les co¾ts par municipalit® sont estim®s en fonction du nombre dôheure 
dôutilisation du service, ainsi que du volume de mati¯res recyclables livrées 
par municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur lôorganisation territoriale municipale (LRQ, 
chap. 0-9) prévoit à lôarticle 8 quôune MRC dont le territoire comprend un 
territoire non organis® est pr®sum®e °tre une municipalit® locale ¨ lô®gard 
de ce territoire; 
 
ATTENDU QUE le Code municipal (articles 989 et 991) prévoit que la 
MRC peut en territoire non organisé, imposer et prélever annuellement, par 
voie de taxation directe, sur tous les biens imposables ou seulement sur 
ceux des personnes intéressées, toute somme de deniers nécessaire pour 
rencontrer les d®penses dôadministration ou pour un objectif sp®cial; 
 
ATTENDU QUE le territoire non organis® comprend deux secteurs côest-à-dire : 
 
ü TNO Laniel (85905) (parties non organisées des cantons Mazenod, 

Tabaret et Bruchési, ainsi que le canton Shehyn); 
 
ü TNO Les Lacs-du-Témiscamingue (85907) (lôensemble du TNO ¨ 
lôexception de Laniel); 
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ATTENDU QUE la richesse foncière uniformisée des municipalités et 

territoire non organis®, pour lôexercice financier 2014, conform®ment aux 

articles 261.1 à 261.4 de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. 

F-2.1), se répartie comme suit : 

 

Territoire non organisé 55 902 426 $     

Municipalités locales 681 466 591 $ 737 369 017 $ 64,94 % 

Villes   398 023 553 $ 35,06 % 

Total   1 135 392 570 $   

 

ATTENDU QUôun avis de motion a été régulièrement donné à la séance 

du conseil le 18 décembre 2013; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

Il est proposé par M. Bernard Flébus 

appuyé par Mme Isabelle Morin 

et résolu unanimement 

 

× Que lôensemble du pr®sent r¯glement soit adopt®; sujet aux parties du 
budget adoptées séparément. 

 

Article 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

Article 2 

 

Quotes-parts ¨ lôensemble des municipalit®s et TNO. 

 

La partie « 1 » du budget comprend les dépenses suivantes : 

 

 Montant 

Total Surplus Solde 

Rémunérations des élus 216 070 $  (27 332 $) 188 738 $ 

Aménagement du territoire (173 776 $) (18 583 $) (192 359 $) 

Ressources forestière et agricole 26 000 $  0 $ 26 000 $ 

Projets  0 $  0 $ 0 $ 

Services collectifs (Aide financière) 115 000 $  0 $ 115 000 $ 

Sécurité incendie 104 284 $  (17 470 $) 86 814 $ 

Administration générale 134 875 $  (58 227 $) 76 648 $ 

Fonds dôintervention financi¯re 10 000 $  1 003 $ 11 003 $ 

Développement économique 141 501 $  (25 000 $) 116 501 $ 

Parc informatique 158 457 $  0 $ 158 457 $ 

Total 732 411 $ (145 609 $) 586 802 $ 

 
Cette somme de 586 802 $ est répartie selon la richesse foncière de 

lôensemble des municipalit®s locales et TNO suivants : 

 

Article 2.1 

 

Co¾ts estim®s par municipalit® pour la gestion de lô£cocentre, la collecte, le 

transport et la disposition des matières recyclables et des matières résiduelles 

sans potentiel de mise en valeur, répartis comme suit : 
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Municipalité Valorisation matières résiduelles 

Angliers 36 547 $ 

Béarn 49 640 $ 

Duhamel-Ouest 96 299 $ 

Fugèreville 28 095 $ 

Guérin 29 946 $ 

Kipawa 51 674 $ 

Laforce 17 448 $ 

Latulipe-et-Gaboury 28 256 $ 

Laverlochère 56 281 $ 

Lorrainville 107 628 $ 

Moffet 21 953 $ 

Nédélec 32 343 $ 

Notre-Dame-du-Nord 99 755 $ 

Rémigny 27 993 $ 

St-Bruno-de-Guigues 98 093 $ 

St-Édouard-de-Fabre 52 538 $ 

St-Eugène-de-Guigues 44 974 $ 

Belleterre 23 521 $ 

Témiscaming 275 258 $ 

Ville-Marie 228 139 $ 

TNO Laniel 28 199 $ 

TNO Les Lacs-du-Témiscamingue 22 118 $ 

Eagle village 35 408 $ 

Timiscaming First Nation 30 907 $ 

Total 1 523 013 $ 
(1)

 
 
(1) 40 % nombre de levées, 25 % heures réelles de collecte, 25 % évaluation 

uniformisée, 10 % transit. 
 
Réf. : Règlements : 
 
ü No 120-09-2006 du 20 septembre 2006 (Acquisition de compétence); 

ü No 121-09-2006 du 20 septembre 2006 (Emprunt 1 M$); 

ü No 129-12-2007 du 19 décembre 2007 (Emprunt 338 000 $); 

ü No 132-05-2008 du 21 mai 2008 (Emprunt 616 000 $); 

ü No 140-08-2009 du 19 août 2009 (Emprunt 4 000 000 $). 
 

Municipalité Oui Non 

Angliers V  
Béarn V  
Duhamel-Ouest V  
Fugèreville V  
Guérin V  
Kipawa V  
Laforce V  
Latulipe-et-Gaboury V  
Laverlochère V  
Lorrainville V  
Moffet V  
Nédélec V  
Notre-Dame-du-Nord V  
Rémigny V  
St-Bruno-de-Guigues V  
St-Édouard-de-Fabre V  
St-Eugène-de-Guigues V  
Belleterre V  
Témiscaming V  
Ville-Marie V  
TNO V  

 
Lôadoption de la partie ç 1 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorit® côest-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£  
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Article 3 
 
Contributions : évaluation « villes » et mutations. 
 
La partie « 2 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 

 Montant 

Total Surplus Solde 

Évaluation des villes
(1)

 50 000 $ 0 $ 50 000 $ 

Mutations 3 000 $ 0 $ 3 000 $ 

Total 53 000 $ 0 $  53 000 $ 

 
Cette somme de 53 000 $ est répartie selon le coût réel du service rendu à 
chacune des municipalités (villes + 10 % selon le règlement / entente en 
vigueur). 
 

Municipalité Oui Non 

Angliers V  

Béarn V  

Duhamel-Ouest V  

Fugèreville V  

Guérin V  

Kipawa V  

Laforce V  

Latulipe-et-Gaboury V  

Laverlochère V  

Lorrainville V  

Moffet V  

Nédélec V  

Notre-Dame-du-Nord V  

Rémigny V  

St-Bruno-de-Guigues V  

St-Édouard-de-Fabre V  

St-Eugène-de-Guigues V  

Belleterre
(1)

 V  

Témiscaming
(1) 

V  

Ville-Marie
(1)

 V  

TNO  V 

 
Lôadoption de la partie ç 2 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorit® côest-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
 
 
Article 4  
 
Contribution au transport des personnes 
 
La partie « 3 è du budget comprend dôune part les contributions volontaires 
des municipalités et TNO au Transport adapté de 56 000 $, une somme de 
20 000 $ pour le maintien du réseau et les frais dôutilisation en s®curit® incendie 
et dôune somme de 20 000 $ pour des pinces de désincarcération 
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Cette somme est répartie selon la richesse foncière des municipalités 
locales et TNO suivants : 
 

Municipalité Oui Non 

Angliers V  
Béarn V  
Duhamel-Ouest V  
Fugèreville V  
Guérin V  
Kipawa  V 

Laforce V  
Latulipe-et-Gaboury V  
Laverlochère V  
Lorrainville V  
Moffet V  
Nédélec V  
Notre-Dame-du-Nord V  
Rémigny V  
St-Bruno-de-Guigues V  
St-Édouard-de-Fabre V  
St-Eugène-de-Guigues V  
Belleterre V  
Témiscaming

 
 V 

Ville-Marie V  
TNO V  

 
Lôadoption de la partie ç 3 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorit® côest-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
 
 
Article 5 
 
5.1) Quotes-parts ®valuation (é) 

 
La partie « 4 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 
 
 

Montant 

Total Surplus Solde 

Service dô®valuation 263 789 $ (86 539 $) 177 250 $ 

Cotisation des organismes 19 239 $  1 213 $ 20 452 $ 

Total 283 028 $ (85 326 $) 197 702 $ 
 
Cette somme de 197 702 $ est répartie selon la richesse foncière 
des municipalités locales et TNO suivants : 

 
Municipalité Oui Non 

Angliers V  
Béarn V  
Duhamel-Ouest V  
Fugèreville V  
Guérin V  
Kipawa V  
Laforce V  
Latulipe-et-Gaboury V  
Laverlochère V  
Lorrainville V  
Moffet V  
Nédélec V  
Notre-Dame-du-Nord V  
Rémigny V  
St-Bruno-de-Guigues V  
St-Édouard-de-Fabre V  
St-Eugène-de-Guigues V  
Belleterre  V 

Témiscaming
 

 V 

Ville-Marie  V 

TNO V  

  



 
 
 

 

10502 

 

 

5.2) Gestion du territoire non organisé 

 

La partie « 4 » comprend également les dépenses suivantes en 

territoire non organisé : 

 

 
Total Surplus 

Répartition TNO 
Solde 

Les Lacs Laniel 

Administration 236 769 $ (33 000 $) 168 253 $ 35 516 $ 203 769 $ 

Sûreté du Québec 53 256 $ 0 $ 23 838 $ 29 418 $ 53 256 $ 

Ent. chemin forestier 20 000 $ 0 $ 20 000 $ 0 $ 20 000 $ 

Répartition locale 191 765 $ 0 $ 0 $ 191 765 $ 191 765 $ 

Quotes-parts 91 696 $ 0 $ 40 070 $ 51 626 $ 91 696 $ 

Contributions 9 040 $ 0 $ 2 401 $ 6 639 $ 9 040 $ 

Total 602 526 $  (33 000 $) 254 562 $  314 964 $  569 526 $  

 

ê lôexception de la r®partition locale ç Les Lacs-du-Témiscamingue » 

au montant de 254 562 $, ces sommes sont imposées en territoire 

non organisé par voie de taxation directe sur les biens imposables 

des secteurs concernés. 

 

Lôadoption de la partie ç 4 » du budget est soumise à la procédure 

de la double majorit® côest-à-dire la majorité des voix exprimées par 

les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 

population de la MRC. 

 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

Article 6 

 

Services aux municipalités (sel et calcium) 

 

La partie « 5 » du budget comprend les contributions des municipalités 

int®ress®es au service dôachat en commun du sel et calcium pour lôentretien 

des chemins dôhiver dans les municipalit®s. 

 

Ce service est estimé à 23 438 $. 

 

Cette somme est répartie selon le coût réel du service aux municipalités 

concernées. 

 

Lôadoption de la partie « 5 » du budget est soumise à la procédure de la 

double majorit® côest-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 

du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 

 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

Article 7  

 

7.1) La partie « 6 è du budget comprend dôune part les contributions 

volontaires des municipalités et TNO au RIFT de 60 849 $ selon une 

moyenne entre la fréquentation et la population.  
 

Cette somme est répartie selon les critères mentionnés ci-dessus 

des municipalités locales et TNO suivants : 
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Municipalité Oui Non 

Angliers V  
Béarn V  
Duhamel-Ouest V  
Fugèreville V  
Guérin V  
Kipawa  V 

Laforce V  
Latulipe-et-Gaboury V  
Laverlochère V  
Lorrainville V  
Moffet V  
Nédélec V  
Notre-Dame-du-Nord V  
Rémigny V  
St-Bruno-de-Guigues V  
St-Édouard-de-Fabre V  
St-Eugène-de-Guigues V  
Belleterre V  
Témiscaming

 
 V 

Ville-Marie  V 

TNO  V 
 

Lôadoption de la partie ç 6 » du budget est soumise à la procédure 
de la double majorit® côest-à-dire la majorité des voix exprimées par 
les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 
population de la MRC. 

 
 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
 
7.2) La partie « 6 è du budget comprend dôautre part les contributions 

volontaires des municipalités et TNO de 50 010 $ pour le système 

de communication (radios) en sécurité incendie répartie selon le 

nombre de radios dans chaque municipalité pour les frais de licence 

et ¨ part ®gale entre les municipalit®s pour les co¾ts dôinvestissement. 
 

Cette somme est répartie selon les critères mentionnés ci-dessus 
des municipalités locales et TNO suivants : 

 
Municipalité Oui Non 

Angliers V  
Béarn V  
Duhamel-Ouest V  
Fugèreville V  
Guérin V  
Kipawa  V 

Laforce V  
Latulipe-et-Gaboury V  
Laverlochère V  
Lorrainville V  
Moffet V  
Nédélec V  
Notre-Dame-du-Nord V  
Rémigny V  
St-Bruno-de-Guigues V  
St-Édouard-de-Fabre V  
St-Eugène-de-Guigues V  
Belleterre V  
Témiscaming

 
 V 

Ville-Marie V  
TNO V  

 
Lôadoption de la partie ç 6 » du budget est soumise à la procédure 
de la double majorit® côest-à-dire la majorité des voix exprimées par 
les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 
population de la MRC. 

 
 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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Article 8 
 
Les taxes et quotes -parts imposées ainsi que les contributions établies  
en vertu du présent règlement seront dues et exigibles aux dates 
suivantes : 
 
ü Celles payables par chaque municipalité (articles 2 et 5.1) : en trois 

versements égaux, au 1er mars 2014, 1er juin 2014 et 1er septembre 2014; 
 
ü Celles prélevées en territoire non organisé (article 5.2), en trois 

versements égaux, au 31 mars 2014, 30 juin 2014, 30 septembre 2014 : 
suivant les dispositions des articles 1001 et suivants du Code municipal; 
toutefois, lôenvoi des comptes de taxes demeure sujet ¨ lôarticle 81 de la 
Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2-1) et des règlements 
adoptés en vertu des paragraphes 2e et 4e de lôarticle 263 de ladite loi; 

 
ü Celles prévues aux articles 3 et 6 : dans les 30 jours de la production 

des comptes et des pièces justificatives aux municipalités concernées; 
 
ü Celles relatives au projet environnement, cueillette, transport et disposition 

des matières résiduelles (article 2.1) : Mensuellement. 
 

 
Article 9 
 
Les arrérages portent intérêt au taux de 1½ % par mois ou 18 % par 
année. Le calcul des intérêts se fait sur le versement dû seulement et 
non sur le montant total du compte de taxes. 
 
 
Article 10 
 
Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi. 
 
 
ADOPTÉ lors de la séance du conseil de la MRC de Témiscamingue 
tenue le 15 janvier 2014. 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Lyne Gironne, d. g. ï sec.-trés. 

 
 
N.B. : Les tableaux suivants font partie intégrante du présent règlement : 

 
ü Tableau 1 Répartition imposée et sommes payables à la MRC 

de Témiscamingue, conformément au règlement 
no 160.1-01-2014 intitulé « Concernant lôimposition 
des taxes et quotes-parts (budget) pour lôexercice 
financier 2014 ». 
 

ü Tableau 2 Affectation de la répartition des taxes, quotes-parts 
et contributions par fonctions et activités. 
 

ü Tableau 3 Affectation et répartition des taxes en territoire non 
organisé. 
 

ü Tableau 4 État de la répartition locale en TNO Laniel (85905). 
 

ü Tableau 5 Calcul de la richesse foncière uniformisée des 
municipalités pour les fins de la répartition des 
sommes payables ¨ la MRC pour lôann®e 2014 
(Réf. : Article 261.1, Loi sur la fiscalité 
municipale, chap. F-2.1). 
 

ü Tableau 6 État comparatif ï budgets 2009, 2010, 2011, 
2012, 2013 et 2014. 
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